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ARTICLE PREMIER
Compléter la derniére phrase de 1’alinéa 11 par les mots :

« incluant des professionnels de santé de proximité lorsqu’ils sont assurés a domicile ».

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a préciser que les soins palliatifs peuvent mobiliser de nombreux acteurs de

sant¢ de proximité (SSIAD, HAD, IDE, PSAD,...) afin de permettre au plus de malades possible
une prise en charge a domicile, conformément a ce qui est souhaité par une majorité de Frangais.
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